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11. - 9 ,u1n'11En 1899. - Arrété 
royal qui réduit à soiJ ante-dix francs le 
taux de la bourse de la fondation Le Lou
chier (Henri), gérée par le bureau adminis
tratif du séminaire de Tour11ai. (Monit. du 
U janvier 1899.) 

1'l. - 9 ,J,UlUER 1899. - Arrêté 
ministériel interdisant, à dater du 15 du 
méme mois, l'entrée de vaches laitièrfs de 
provenance hollandaise par La Clinge et s'ap
pliquant à l'entrée par le bureau de douane de 
La Clinge (station) et ta succursale de douane 
de La Clinge (village). (Monit. du 13 janvier 
1899.) 

13. - 9 ,1,uw11,;1, 1899. - Arrêté royal 
qui érige l'oratoire de la section d'Envoz en 
annexe ressortissant à l'église primaire de 
Couthuin (province de Liége). (Monit. du 
14 janvier 1899.) 

141. - 12 .J&IU'IIEB 1899. - Arrêtés 
royaux par lesquels : 

Au ministère de la justice, le cadre de la 2• section 
de la 3• direction générale, qui prendra la dénomi
nation de • Législation civile et commerciale •, est 
augmenté d'un 3• bureau dont le personnel com
prendra un chef de division, un chef de bureau et 
un commis. 

Une des deux places de commis attachés au 
1er bureau de la 2• section de la 3• direction géné
r,i!e est supprimée. 

Le i;iouveau bureau créé aura les attributions 
suivantes: 

10 Examen des décisions judiciaires en matière 
commerciale; 

20 Étude des législations étrangères en matière 
co.nmerciale; 

30 Préparation des projets de loi en matière com
merciale; 

Formation des dossius p'lut' les travaux parlc
meiitaires; 

Renseignements à fournir aux sections et com
missions des Chambres législatives; 

40 Codification des lois en matière commerciale. 
Formation des dossiers pour les travaux parlemen
taires; 

· 5° Pourvois dans l'intérêt de la loi en matière 
commerciale; 

6° Préparation des rapports à présenter aux 
Chambres législatives sur les arrêts rendus, cham
bres réunies, par la cour ùe cassation, en matière 
commerciale; 

70 Préraration des arrêtés el in~tructions con
cernant l'administration ùe la justice commerciale; 

8° Compte rendu de l'administrai ion de la justice 
commerciale. 

Les matières ci-dessus énumérées sont distraites 
des attributions du 1er bureau de la 2• section de la 
3• direction générale. 

15. - 16 ,U!H'IER 1899. - Ariélé 
royal concer11ant la police et la surveillance 
des carrières à ciel ouvert. (Monit. du 20 jar.
vier 18119.) 

Léopold II, etc. Vu la loi du 2i mai 1898 concer
nant la police et la surveillance des carrières; 

Vu la loi ùu 21 avril 1810 concernant les mines, 
minières et carrières; 

Considérant qu'il importe d'assurer l'exercice 
régulier de la surveillance des carrières à ciel 
ouvert et de prescrire des mesures de réglementa
tion propres à sauvegarder la sûreté du personnel 
ùe ces exploitations; 

Sur la proposition de notre ministre de l'industrie 
et du travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

TITRE Jer. - DE LA DÉCLARATION D'EXPLOITATION. 

Art. 1er. Quiconque se propose d'entreprendre 
l'exploitation d'une carrière à ciel ouvert est tenu 
d'en faire préalablement la déclaration par écrit au 
gouverneur de la province sur le territoire de 
laquelle la carrière est située. 

Art. 2. La déclaration est faite en double expé
dition; elle indique : 

10 Les noms, prénoms, qualités et domiciles 
du propriétaire du terrain et de l'exploitant de la 
carrière; 

20 Si l'exploitant est domicilié à l'étranger, !es 
nom, prénoms, qualités et domicile du délégué 
investi des pouvoirs nécessaires pour correspondre, 
au nom de l'exploitant, avec l'autorité. Ce délégué 
doit être domicilié en Belgique; 

30 La situation topographique de l'exploitation; 
40 La nature de la substance à extraire. 
JI est annexé à la déclaration, en double expédi

tion, un extrait du plan cadastral, sur papier toile, 
précisant l'emplacement de l'exploitation relative
ment aux propriétés contiguës, aux constructiono 
de la surface et aux voies de communication les 
plus voisines. 
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Art. 3. Le gouverneur délivre sans délai, au 
déclarant. un certificat de déclaration. 

II transmet une ampliation de ce certificat au 
bourgmestre de la commune du siège de l'exploita
tion, ainsi qu·au délégué technique du gouverne
ment chargé de la surveillance; chaque ampliation 
est accompagnée de l'une des expéditions de la 
déclaration et du plan y annexé. 

Art. 4. Tout changeme1,t de propriétaire, d'ex
ploitant ou du délégué prévu à l'arlicle 2, 2°, du 
présent arrêté doit être notifié au gouverneur, qui 
en avise les fonctionnaires désignés à l'article pré
cédent. 

Art. 5. Une nouvelle déclaration est nécessaire 
lorsque l'exploitation a chômé pendant deux années 
consécutives. 

Art. 6. Les carrières à ciel ouvert actuellement 
en activité peuvent continuer à être exploitées, à 
charge, pour l'exploitant, de faire la déclaration 
prescrite à l'article 1er, dans les trois mois de 
l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

Art. 7. S('nt soustraites au régime de la décla
ration, l"extraction passagère de pierres pour l'en
tretien des chemins ou la construction de bâtisses 
dans la localité, l'extraction de l'argile pour Lrique
teries temporaires, l'extraction passagère de la 
marne pour l'amendement des terres et, en général, 
les autres exploitations passagères analogues. 

TITRE Il. - DES MESURES DE stCUHITÉ ET DE LA 

CONSTATATION DES ACCIDENTS. 

Art. 8. Les travaux seront conduits de manière 
à éviter, autant que possible, les chutes inopinées 
de terrain. 

Le cas échéant, les travaux seront pourvus de 
moyens de soutènement convenables et appropriés 
à la nature du gisement. 

Art. 9. Les précautions indiquées par les cir
constances seront prises à l'effet d'éviter les acci
dents sur les voies de transport. 

Art. 10. Lorsque des machines motrices sont 
installées dans des locaux qui les isolent des chan
tiers de travail, l'accès de ces locaux sera interdit 
aux personnes qui n'y sont pas appelées par des 
raisons de service. 

Dans t/Jus les cas, les fosses des volants et des 
poulies, ainsi que les organes en mouvement des 
machines motrices, seront entourées de garde-corps 
ou d'enveloppes protectrices propres à garantir 
autant que possible le personnel contre les acci
dents. 

Art. 11. Les précaul ions indiquées par les 
circonstances seront prises à l'égard des transmis
sions de mouvement ainsi que des pièces saillantes 
et mobiles des mécanismes lorsqu'elles pourraient 
donner lieu à des accidents. 

Art. 12. Nul ne peut introduire des matières 

explosives dans les carrières etdans leurs dépen
dances immédiates qu'en vertu d'une autorisation 
expresse de la direction de l'exploitation, qui pres
crira les règles de prudence qu'elle juge nécessaires. 

Les prescriptions de l'arrêté royal du 29 octo
bre 1894 portant règlement général sur les explosifs 
seront observées en ce qui concerne la détention, 
la distribution, le transport aux chantiers et l'emploi 
des explosifs, ainsi que le contrôle de la consom
mation des explosifs brisants. 

Art. 13. Il est interdit d'introduire dans les 
chantiers des dynamites et composés analogues 
atteints par la gelée ou qui ne seraient pas en par
fait état de conservation. 

Art. 14. Il est défendu de laisser dans les chan
tiers des explosifs brisants et des détonateurs sans 
emploi immédiat. 

Art. 15. L'introduction des explosifs dans les 
fourneaux de mines et le bourrage ne pourront se 
faire qu'à l'aide de bourroirs non métalliques, en 
évitant les chocs et les poussées brusques. 

Art. 16. Les précautions nécessaires seront 
prises pour éviter les dangers résultant des mines 
ratées. 

Art. 17. Les mesures nécessaires seront prises 
à l'effet de meltre le personnel de l'exploitation 
le voisinage de la carrière à l'abri des projections 
occasionnées par le tir des mines. 

Art. 18. La députation permanente du conseil 
provincial peut, sur l'avis du délégué technique du 
gouvernement, accorder des dérogations aux dispo
sitions du présent arrêté relatives à l'emploi des 
explosifs. 

Art. 19. Tout accident ayant occasionné, soit 
la mort de la victime, soit une incapacité de travail 
tlont la durée probable sera Je huit jours au moins, 
doit être déclaré dans les quarante-huit hcurns par 
l'exploitant ou son représentant au délégué tcchni
,1ue chargé de la surveillance. 

La déclaration contiendra le nom et l'adresse tles 
témoins de l'accident. 

Dans les cas de mort d'homme, le délégué techni
que fera une enquête sur les causes de l'accident. 

Un arrêté ministériel déterminera les autres cas 
où cette enquête devra également avoir lieu. 

Art. 20. Les dispositions de l'arrêté royal ùu 
3 octobre 1898 imposant aux exploitants des établis
sements dangereux, insalubres ou incommodes 
l'obligation de prendre les mesures nécessaires 
pour assurer les premiers soins aux ouvriers ,·icti
mes d'accidents du travail sont rendues applicables 
aux exploitants des carrières à ciel ouvert. 

TITRE Ill. - DE LA SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE. 

Art. 21. Le bourgmestre est chargé de la sur
veillance permanente des carrières à ciel ouvert et 
de leurs dépendances. 



10 RÈGNE DE LÉOPOLD Il. - 16 JA 'IIVIER 1899. - N°• 16-19. 

La haute surveillance de ces établissements 
s'exerce par les soins de délégués techniques du 
gouvernement, ainsi qu'il est déterminé ci-après. 

Art. 22. En ce qui concerne l'exploitation pro
prement dite de la carrière, ainsi que le service du 
transport extérieur dans les limites à déterminer 
par le ministre, la haute surveillance incombe: 

Aux ingénieurs des mines, dans les provinces de 
Hainaut, de Liége, de Luxembourg et de Namur, 
ainsi que dans l'arrondissement de Nivelles et dans 
la partie de l'arrondissement de Bruxelles située au 
sud de la route de Nivelles à Hal et Ninove; 

Aux tnspecteurs:du travail, dans les autres parties 
du royaume. 

Art. 28. En ce qui concerne les ateliers et 
locaux annexés aux carrières à ciel ouvert el classés 
parmi les établi,sements dangereux, insalubres ou 
incommodes, ainsi que le service du transport 
extérieur dans les limites à déterminer par le 
ministre, la haute surveillance est exercée par les 
inspecteurs du travail dans toute l'étendue du 
royaume. 

A l'égard des voies de transport qui desservent à 
la fois l'exploitation proprement dite et les annexes 
définies au présent article, le ministre déterminera, 
s'il y a lieu, la répartition des attributions de sur
veillance entre les ingénieurs des mines et les 
inspecteurs du travail. 

Art. 24. Le ministre pourra toujours, pour des 
facilités de service, charger les ingénieurs des 
mines des attributions des inspecteurs du travail, 
telles qu'elles sont définies à l'égard des ateliers et 
locaux annexés aux carrières. 

Art. 25. Les dispositions de la loi du 1, mai 1888 
relative à l'inspection des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes s'appliquent à l'exercice 
de la surveillance des carrières à ciel ouvert et de 
leurs. dépendances par les délégués du gouverne
ment. 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront punies des peines comminées par la dite loi. 

/Jispositions finales. 

Art. 26. Les prescriptions du présent arrêté ne 
préjudicient point aux dispositions des lois et règle
ments spéciaux relatifs aux voies de eommunica
tion, aux cours d'eau, aux servitudes militaires 
ainsi qu'au régime rural et forestier. 

Art. 27. Le présent arrêté entrera en vigueur 
le {er mars 1899. 

Art. 28. Notre ministre dfl l'industrie et du 
travail (M. A. NYSSENS) est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

16, - 16 ,Ul'l'VIER 1899. - Arrélt! 
royal. - Garde civique. - Organisation. 
(Monil. des 16-17 janvieri899.) 

Léopold Il, etc. Vu l'article 30 de la loi du 9 sep. 
tembre 1897; 

Revu notre arrêté du 31 octobre 1898 relatif à la 
formation des corps de volontaires de la garde 
civique; 

Sur la proposition de notre ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art. 1••. Il est formé, dans la garde civique de 
Bruxelles, un régiment de chasseurs à pied à 
2 bataillons, chacun de 6 compagnies. 

Le 1er bataillon sera formé par les chasseurs à 
pied (éclaireurs). 

Le 2e bataillon sera formé par les chasseurs à 
pied (belges); celui-ei continuera, provisoirement, 
à s'administrer séparément. 

Art. 2. Notre ministre de l'intérieur et de l'ins
truction publique (M. F. SCIIOLLAERT) est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, 

17. - 16 .,.._n·rnn 1~99. - Arl'été 
royal par lequel la Société nationale des 
Chemins de fer vicinaux est autorisée à éta
blir et à exploiter, à titre de parlie intégrante 
de la ligne vicinale de G11nd-Meirelbeke, la 
partie de celle ligne vicinale s'étendant sur 
le territoire _de la ville de Gand, entre la 
station (Sud) et la porte Saint-Liévin, par 
le boulevard Frère-Orban. (Monit. du 2\l jan
vier 1899.) 

18. - 16 ,IA.l'l'VIER 1899. - Arrété 
royal par lequel la Société nationale des 
Chemins de fer vicinaux est déclarée conce.<
sionnaire d'un chemin de (er vicinal de 
Chimay à Cul-des-Sarts. (Monil. des 23-
2-l, janvier 1899.) 

19. - 16 .,.._~v11ER 1899, - Arrété 
royal par lequel la Société nationale des 
Chemins de fer vicinaux est autorisée à 
établir et à exploiter, à titre de parties inté
grantes de la ligne vicinale de Liége-Tilleur, 
avec embranchement de Saint-Gilles à Grâce
Berleur, les deux parties qe cette liune s'éte71-


